
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 36 (1891)

Heft: 10

Vereinsnachrichten: Société des officiers de la Confédération suisse

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 13.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE 503

plus loin il laisse beaucoup ä reprendre. Le hasard peut tout
aussi bien produire le resultat inverse. Pour les troupes montees,
il joue un röle plus grand encore que pour l'infanterie. II ne

suffit plus alors de compter avec l'humeur des hommes, la devialion

d'un seul guide ou la cadence de la musique, il faut encore
s'altendre ä voir un cheval, se jetant brusquement dans le harnais

ou ruant sans raison dans les traits, detruire l'alignement de

toute une batterie. On devrait avoir vu döfiler deux troupes dix
fois de suite pour pouvoir les comparer, et encore ne seraitce
qu'ä ce seul point de vue. II resterail ä voir si celle qui se

presente le mieux ä l'inspection est aussi celle dont les qualites
de fond sont les plus solides. Nous n'entrerons donc point en

detail dans l'appreciation du defile qui a eu lieu devant M. le

conseiller federal et colonel Hauser.
Les troupes s'ötaient massees en une vaste formation de

rendez-vous dans la partie nord-est de l'Allmend de Frauenfeld. A
9 h. UO, le defile commenga par la brigade combinee de
landwehr. Puis vint la VF division dans l'ordre suivant: 12 bataillons

de fusiliers et le bataillon de carabiniers en colonne par
pelotons, le regiment de dragons en colonne par escadrons, la
compagnie de guides, le train de combat, la brigade d'artillerie en

colonne par batteries, le parc de division, le bataillon du genie et
le lazareth de campagne. La VIF division passa dans le möme
ordre. Les deux regiments de dragons, les deux compagnies de

guides et les deux brigades d'artillerie defilerent ensuite une
seconde fois au trot. Vers 11 7* h. l'inspeclion ötait terminee, et
les troupes se disseminaient dans differentes directions.

Le licenciement eut lieu, sans incident notable, le lendemain
11 seplembre. La Revue militaire suisse a döjä publie des ordres
du jour adresses aux troupes ä cette occasion.

II nous reste ä presenter quelques observations sur les

differentes armes durant l'ensemble de ces manoeuvres. Elles feront
l'objet de notre prochain article.

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

Lausanne, le 30 septembre 1891.

Monsieur et cher camarade,

La question des modifications ä apporler aux exercices de tir de

l'infanterie, qui a fait l'objet, ä diverses reprises, des deliberations
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de notre societe, avait öte renvoyee, en 1886, k l'examen d'une
commission nommöe par le comite central. Cette commission, dont la
composition a subi plusieurs changements, vient de remettre son

rapport oü sont traitöes les diverses questions relatives au tir, qui
avaient ötö successivement renvoyöes ä son examen.

Nous vous faisons parvenir un exemplaire de ce rapport.
Nous avisons les presidents des sous-sections d'avoir k soumettre

les conclusions de ce rapport ä l'examen et au vote de leur sous-
section.

Quant aux officiers ne faisant pas partie d'une sous-section, nous
les prions d'envoyer directement et par ecrit, avant le 20 octobre, au
seerötaire soussigne, les observations, modifications et adjonctions
motivees qu'ils jugeront devoir faire aux conclusions prösentees par
la commission.

Le comitö cantonal communiquera ces decisions k l'assemblee des

dölöguös de la Sociötö fedörale qui aura lieu k Geneve au commencement

de novembre.
Recevez, Monsieur et cher camarade, nos cordiales salutations.

Au nom du Comitö de la Section vaudoise de la Sociötö des officiers
de la Conföderation suisse:

Le president, A. THELIN, col.-brig.
Le secretaire, L.-H. Bornand, cap.-adjud1.

Le rapport en question constitue une brochure in-8° d'une
cinquantaine de pages: Modifieation des exercices de tir de l'infanterie.
La commission ötait composee de:

MM. le lieut.-col. d'etat-major R. Geilinger, ä Winterthour, president;
major de carabiniers 0. Balthasar, k Lucerne;
cap. d'infanterie E. Fiedler, k Zurich, seerötaire;
cap. d'infanterie H. Hsemig, ä Zurich;
cap. de carabiniers J. Raduner, k St-Gall.

Nous ne pouvons entrer dans l'analyse dötaillöe de ce rapport.
Contentons-nous d'en donner les conclusions:

1. En möme temps que les öcoles militaires se developperont, les
exercices de tir. en dehors du service, seront toujours destines k les
complöter.

2. L'ölite et la landwehr doivent chaque annöe faire les exercices
obligatoires dans les sociötös de tir.

3. On exigera, sans exception, au moins deux exercices comprenant

40 coups tires dans diverses positions et k diverses distances, le
tout sous des conditions döterminees.

4. Le subside fedöral sera alloue au moins jusqu'ä coneurrence de
60 cartouches.

5. Des officiers seront commandes pour surveiller l'exöcution de
tous les tirs en dehors du service, oü seront faits les exercices obli-
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gatoires, oü le subside sera alloue ct oü des primes seront
distribuöes.

6. Les autorites et les commandants de troupes ont ä tenir un
contröle sövöre de l'execution des exercices de tir obligatoires.

7. Ceux qui esquiveront le tir obligatoire seront punis severement
et d'une fagon uniforme.

8. On encouragera ct on subventionnera les exercices volontaires
des hommes astreints au tir et en general de tous les autres tireurs,
specialement la partieipation k un nombre de jours d'exercice plus
grand que la loi ne l'exige, ou le tir de plus de cartouches dans des

exercices tels que des tirs k conditions, tirs de combat, concours res-
treints de tir de societes.

9. L'augmentation des depenses n'est pas seulement justifiöe, eile
est ordonnee par la necessite.

La commission termine son rapport en proposant de demander
au Departement militaire federal une modifiealion des prescriptions
sur le tir dans le sens de ses conclusions.

Societe federale des Sous-Oiiiciers.

Reunion centrale de Herisau les 11-13 juillet 1891.

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMRLEE DES DELEGUES

LE SAMEDI 11 JUILLET 1891.

Ouvertüre de la seance ä 11 h. du matin dans la salle du Grand
Conseil.

Le president central, M. Paul Enz, ouvre la seance par quelques
courtes et chaleureuses paroles de bienvenue.

Le bureau est compose de MM. J. Zwicky, vice-president; J. Signer,
vice-secretaire; "W.Frey, caissier central; Jean Zwicky, archiviste;
J. Näf, assesseur, et W. Steinegger, 1er secretaire du comite central,
qui remplit les fonctions de secretaire.

Le president designe comme tradueteurs MM. Euflat, fourrier, de
Chaux-de-Fonds (bientöt remplace pour cause d'indisposition, par
M. Douillot), et Blaul, sergent-major, de Hörisau; comme scrutateurs:
MM. Brunisholz, sergent-major, de Fribourg, et Fisch, sergent de

carabiniers, de St-Gall.
L'appel nominal constate la prösence de 64 delegues representant

32 sections.
Passant aux objets ä l'ordre du jour, le president met aux voix

l'adoption du procös-verbal de la derniöre assemblöe generale ä

Lausanne, qui a ötö envoyö imprime aux sections, et dont la lecture n'est
pas demandee. Ce proces-verbal est adopte k l'unanimite. La proposition

du prösident de procöder aux votations non plus au scrutin
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